
 

C A N A D A     
 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 
 COMMISSION SCOLAIRE EASTERN SHORES 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des Commissaires de la 
Commission scolaire Eastern Shores tenue à l’Hôtel Baker sis au 178, rue de la 
Reine, Gaspé (Québec), le lundi 24 octobre 2022 à compter de 17 h. Les 
personnes suivantes étaient présentes : 
 
COMMISSAIRES : W. Gifford, président  
   R. Mundle, vice-président  

M. E. Beaulieu  
M. O’Brien    

 M.  Syvret-Caplin  
K. Ward 
G. Hayes 

   D. Hunt  
D. Bourgouin  

   K. Dickson  
 
COMMISSAIRES PARENTS : K. Mackenzie 

J. Bizeau (vidéoconférence) 
R. DiTanna (vidéoconférence) 

            
DIRECTEUR GÉNÉRAL :  H. Wood  
DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE : J. Bradbury, directrice des services 

d’éducation aux adultes et de formation 
professionnelle 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL : D. Gauthier 
    
AUTRES : S. Ward, directrice des services financiers (vidéoconférence)  

M. Hayes-Dow, directrice de la technologie de l’information, du 
transport et de l’organisation scolaire (vidéoconférence) 

  D. Simoneau, directrice des ressources humaines 
  M. Lalancette, parent (vidéoconférence) 
   
   
ABSENTS :  M. Leblanc, D. Foltin  
 
W. Gifford, président, procède à l’ouverture de la séance ordinaire du Conseil des 
Commissaires et souhaite la bienvenue à tous les membres présents.   
 

 
 1. CONFLIT D’INTÉRÊTS  
 
  Aucun conflit d’intérêts n’est déclaré.  
 

 
2. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR   
 

C22-10-919 Il est proposé par M. E. Beaulieu que l’ordre du jour de la séance ordinaire du 
Conseil des Commissaires de la Commission scolaire Eastern Shores soit 
approuvé.  

ADOPTÉ 
 

 
  



 

3. LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL   
 
3.1 Lecture du procès-verbal  
 
3.1.1 Séance du 22 août 2022  
 

C22-10-920 Du fait que le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des Commissaires 
de la Commission scolaire Eastern Shores (CSES), tenue le 22 août 2022, a été 
transmis aux membres six heures avant la tenue de la séance, en conformité avec 
l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique, il est proposé par K. Dickson que le 
secrétaire général soit dispensé de la lecture de ce dernier. 

ADOPTÉ 
 
3.1.2 Séance du 6 septembre 2022   
 

C22-10-921 Du fait que le procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil des 
Commissaires de la Commission scolaire Eastern Shores (CSES), tenue le 6 
septembre 2022, a été transmis aux membres six heures avant la tenue de la 
séance, en conformité avec l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique, il est 
proposé par M. Syvret-Caplin que le secrétaire général soit dispensé de la lecture 
de ce dernier. 

ADOPTÉ 
 

3.2 Approbation du procès-verbal  
 
3.2.1 Séance du 22 août 2022   
 

C22-10-922 Il est proposé par K. Ward que le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil 
des Commissaires de la Commission scolaire Eastern Shores, tenue le 22 août 
2022, soit approuvé. 

ADOPTÉ 
 
3.2.2 Séance du 6 septembre 2022 
 

C22-10-923 Il est proposé par M. Syvret-Caplin que le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du Conseil des Commissaires de la Commission scolaire Eastern 
Shores, tenue le 6 septembre 2022, soit approuvé. 

ADOPTÉ 
 

 
4. AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL   
 
 Sans objet. 
 
 
5. CORRESPONDANCE 
 
5.1 Carte de remerciements – M. Woodman 
 

Marjorie Woodman a fait parvenir au Conseil une carte de remerciements pour le 
cadeau de départ à la retraite qui lui a été remis.  
 

5.2 Lettre d’appui à la CASA  
 
La CSES a reçu une lettre de la CASA lui demandant de continuer à appuyer le 
fonctionnement du marché aux puces de New Carlisle.  Une lettre a été rédigée et 
transmise à la CASA à titre de soutien à son projet.  
 

5.3 Demande d’accès à l’information  
 

Une demande d’accès à l’information a été présentée. D. Gauthier, secrétaire 
général, veillera à en faire le suivi dans les délais prescrits.  



 

 
6. RAPPORT DU PRÉSIDENT  
 
 Le président présente son rapport d’activités de vive voix.   
 
 
7.  RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL  
 

Le directeur général présente son rapport d’activités pour les mois de septembre 
et d’octobre. Le document est versé au dossier.  
 

7.1 Projet de rénovation de l’école primaire Flemming  
 

C22-10-924 Il est proposé par K. Ward que l’on autorise la mise en branle du projet de 
rénovation de l’école primaire Flemming.  

ADOPTÉ  
 
8. POINTS DE RÉSOLUTION  
 
8.1 Représentant de l’URLS (remplacement)  

 
C22-10-925 Il est proposé par K. Ward de nommer Nadine Savage à titre de représentante de 

la CSES auprès de l’Unité régionale Loisir et Sport (URLS) en remplacement 
d’Ann Kelly pour le reste de l’année scolaire 2022-2023. 

ADOPTÉ 
 

8.2 Calendriers des centres d’éducation aux adultes et de formation 
professionnelle 2022-2023    

 
C22-10-926 Il est proposé par M. Syvret-Caplin d’approuver les calendriers suivants pour les 

centres d’éducation aux adultes et de formation professionnelle pour l’année 
2022-2023, tels que présentés :  
 
CFP de Listuguj :   Tiling (DEP 5800) [Carrelage] 

Institutional and Home Care Assistance (DEP 5858) 
[Assistance à la personne en établissement et à domicile]  

    Secretarial (DEP 5857) [Secrétariat] 
 
CFP The Anchor :    Health, Assistance and Nursing (DEP 5825) [Santé, 

assistance et soins infirmiers] – 2e année  
Institutional and Home Care Assistance (DEP 5858) 
[Assistance à la personne en établissement et à domicile]   

ADOPTÉ 

 
8.3 Contrats de transport scolaire 
 
8.3.1 Autobus du Fer 
 

C22-10-927 Il est proposé par M. O’Brien d’approuver le contrat de transport scolaire de cinq 
ans suivant avec Autobus du Fer Inc. du 1er juillet 2022 au 30 juin 2027, tel que 
mentionné ci-dessous;  
 
ET QUE H. Wood, directeur général, soit autorisé à signer le contrat au nom de la 
CSES. 
 

Autobus du Fer  Montant avant taxes  KM inclus 

Flemming/école 

secondaire Queen 

Élizabeth 108 056,74 $ 120 

Flemming/ école 

secondaire Queen 108 056,74 $ 120 



 

Élizabeth 

Port-Cartier – école 

secondaire Queen 

Élizabeth 98 545,96 $ 120 

 Total : 314 659,44 $  

ADOPTÉ 
 

 
8.3.2  Transport Therrien 

 
C22-10-928 Il est proposé par M. E. Beaulieu d’approuver un contrat de transport scolaire de 

cinq ans avec Transport Therrien, du 1er juillet 2022 au 30 juin 2027, pour 
l’itinéraire reliant Fermont à Labrador City, au montant de 88 173,77 $ par an, 
incluant 100 km quotidiens, avant taxes;   
 
ET QUE H. Wood, directeur général, soit autorisé à signer le contrat au nom de la 
CSES. 

ADOPTÉ 
 

8.4 2022-2023 Présentation du budget 
 

ATTENDU QUE conformément à la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3), 
« la Commission scolaire Eastern Shores doit adopter et transmettre au ministre 
de l’Éducation son budget de fonctionnement, d’investissement et du service de la 
dette pour l’année scolaire 2022-2023; » 
 

ATTENDU QUE ce budget prévoit un déficit d’exercice de 282 655 $ et que ce 
montant est inférieur à la limite d’appropriation de l’excédent accumulé 
représentant 15 % de l’excédent accumulé au 30 juin 2021, exclusion faite de la 
valeur comptable nette des terrains ainsi que le montant des provisions relatives 
aux offres salariales et à l’équité salariale net des subventions anticipées pour ces 
offres et l’équité salariale au 30 juin 2021; 
 

ATTENDU QUE le produit de la taxe scolaire au montant de 684 217 $ a été établi 
en prenant en considération : 

 
o une évaluation uniformisée ajustée des immeubles imposables 

de 25 000 $ et moins au montant de 25 012 704 $; 

o un nombre de 4 792 immeubles imposables de plus de 25 000 $, et :  

o Le taux de 0,10240$ du 100$ d’évaluation fixé par le ministre pour la taxe 

scolaire 2022-2023. 

 
C22-10-929 IL EST PROPOSÉ PAR K. Mackenzie que le budget de fonctionnement, 

d’investissement et du service de la dette prévoyant des revenus de 38 365 896 $ 
et des dépenses de 38 648 551 $ soit adopté et transmis au ministre de 
l’Éducation.  

ADOPTÉ  
 

8.5 Recommandations du comité exécutif  
 
 Le tout a été déposé. 
 
8.6 Résolutions relatives aux ressources humaines 
 
8.6.1 Poste de régisseur, Services 

 



 

C22-10-930 Il est proposé par K. Dickson, suivant les recommandations formulées par le 
comité des ressources humaines, que le poste de régisseur, Services du bureau 
administratif de New Carlisle soit affiché. 

ADOPTÉ 
  

9.6.2 Organigramme  
 

C22-10-931 Il est proposé par D. Bourgouin de modifier l’organigramme afin d’y inclure le 
poste de contrôleur des ressources humaines.  

ADOPTÉ 
 

9. COMITÉ CONSULTATIF SUR LES BESOINS PARTICULIERS (CCBP)   
 
 R. Di Tanna, commissaire parent, présente une mise à jour des activités du 

CCBP.    
 
 
10. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Sans objet.  
 
 
11. DATES DES PROCHAINES RENCONTRES 
  

Le 13 décembre 2022 à New Carlisle 
 
 Comité exécutif : 9 h 15 
 Conseil des Commissaires : 9 h 30  
 
 
12. DIVERS  
 

Sans objet. 

 

 
13.  HUIS CLOS 
 

C22-10-932  Il est proposé par G. Hayes de déclarer le huis clos à 18 h 15. 
ADOPTÉ 

 
C22-10-933  Il est proposé par K. Ward de lever le huis clos à 18 h 30.  

ADOPTÉ 
 
 
14. LEVÉE DE LA SÉANCE À 18 H 30 

  
C22-10-934 Les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par K. Mackenzie que la 

séance soit levée. 
ADOPTÉ 

 
 
 
 
 
 
 

  _______________________________ ______________________________ 
  Secrétaire général   Président 

 


